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Ville de Genève P-118

Conseil municipal 2 avril 2007
Réponse du Conseil administratif aux conclusions de la commis-
sion des pétitions, acceptées par le Conseil municipal le 17 jan-
vier 2006, sur la pétition intitulée: «Pour le maintien de la ferme-
ture de la rue des Gares au trafi c automobile».

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-118 au Conseil administratif.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Une requête en autorisation de construire a été présentée le 7 mars 2006, qui 
concrétisait les mesures prises avec succès dans le cadre d’un aménagement éphé-
mère de «Les yeux de la ville». Des oppositions ont été émises, notamment par 
la Poste. Cette réalisation pourrait entrer dans les mesures d’accompagnement de 
la place et du bas de la rue de Montbrillant après l’achèvement de la branche de 
tramway, cela pour des raisons d’organisation des travaux. Une demande de cré-
dit devra être déposée.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Christian Ferrazino

Le 30 mai 2007.


